
Cadre de vie

Dans le cadre de la création du parc photovoltaïque, sur un terrain 
situé à l'Espougnac, un diagnostic archéologique a été demandé 

par l'Institut national de recherches archéologiques préventives (Inrap). 
À la suite de ce travail, les services de l'État ont prescrit des fouilles 
archéologiques préventives. Urbasolar, l'opérateur locataire du terrain 
par bail emphytéotique, a donc diligenté l'opérateur d'archéologie pré-
ventive, Paléotime, pour effectuer ces fouilles. À partir du mois d'octobre  
jusqu'en décembre 2020, les archéologues ont ainsi décapé, nettoyé pro-
prement et fouillé des zones du site qui s'étend sur 2,7 hectares, afin de 
mettre au jour les éventuelles traces de civilisation qui auraient pu être 
laissées, et ainsi faciliter leurs datations.
Il s'agit d'abord de faire "des relevés topographiques, puis de relever les 
structures que l'on observe notamment grâce à des différences sédi-
mentaires pour déterminer ensuite les éléments chronologiques, résume 
Anne-Marie Curé, archéologue en charge de ces fouilles préventives. "Ici, 
on a découvert des éléments renvoyant à l'âge du Bronze final, entre 1400 
et 800 avant JC. Mais également du silex taillé datant probablement du 
Néolithique." Trois zones de concentration de vestiges ont été observées. 

Les traces d'un bâtiment de l'âge du Bronze final

Les fouilles archéologiques sont achevées

Les archéologues ont mis au jour des traces de 
civilisation sur le site du futur parc photovoltaïque. 

Visite sur site...

Parmi les "trouvailles" des fosses ont été mises au jour. "Il s'agit peut-être d'un four 
ou d'une structure de combustion car on a retrouvé de nombreux charbons", étaye 
Anne-Marie. Plus bas, ce sont des "foyers à pierres chauffées" en excellent état de 
conservation que l'on a pu observer. Une dizaine de ces foyers sont ainsi alignés 
méthodiquement. Enfin, un bâtiment a également été mis au jour. "On peut dis-
tinguer des trous de construction alignés. Certainement pour y installer des poteaux, 
détaille-t-elle. On peut ainsi délimiter très nettement les plans d'un bâtiment de l'âge 
du Bronze final ou plus ancien." 
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Après cette étape incontournable de fouilles, 
les archéologues ont pu faire les relevés né-
cessaires pour rendre leur compte-rendu, 
avant de recouvrir les vestiges. Urbasolar va 
maintenant pouvoir démarrer la première 
phase de travaux relative à l'installation des 
premiers supports (installations légères sur 
pieux) du futur parc photovoltaïque, en 
veillant à respecter une hauteur qui permet-
tra le pastoralisme. C'est-à-dire un principe 
de mode doux et écologique d'entretien des 
espaces verts. 

Les travaux vont démarrer
▼ Ici, les trous de la structure d'un bâtiment.

Ici, une dizaine de foyers à pierres 
chauffées alignés. ►

→ Ici, des fosses probablement 
une structure de combustion. 


